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Bulletin d’inscription individuel 

A envoyer à : Direction des pèlerinages de Montauban 

2 – 6 Faubourg du Moustier – CS 50860 – 82008 MONTAUBAN CEDEX 

Tél : 06 45 75 14 59 – Courriel : pelerinages@diocese-montauban.fr – https://www.diocèse-montauban.fr 

*Conservez une copie du bulletin rempli 

PELERINAGE DIOCESAIN à LOURDES 

Fête de l’Immaculée Conception 

Du 7 décembre au 8 décembre 2025 

Sous la présidence de Mgr GUELLEC 
 

*Nom Complet : Mr, Mme, Mlle, et prénom : ……………………………………………………………………………………….. 
 

*Adresse complète : …………………………………………………………………………………………...................................... 
 

*Code Postal : ………………………………. Ville : ……………………………………………………………………………………………. 
 

*Portable : ………………………………. …………………………………Email : ……………………………………………………………. 
 

*Date de naissance : ………………………………………… Paroisse : ………………………………………………………………….  

*Nom, prénom de la personne à avertir en cas d’urgence : 

……………………………………………………………………………………………………… Tél : …………………………………… 

 

 

SANTÉ : Toute personne inscrite doit être parfaitement autonome  

● En cas d’allergie alimentaire ou de régime veuillez le signaler afin que votre hébergement en soit informé : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 Je certifie que mon état de santé est compatible avec les activités prévues au programme 

 J’accepte que les photos réalisées en cours de pèlerinage puissent être utilisées dans le cadre d’une 

publication diocésaine ? oui   non    

 

 

Règlement : 143 € + 30 € supplémentaire pour chambre individuel attention nombre limité.  

Ce prix comprend : Le transport -Le repas du midi- Le repas du soir – 1 nuitée - Le petit déjeuner – 

 Le repas du midi - La participation au Sanctuaire de Lourdes. 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION LE 11 NOVEMBRE 2025 IMPERATIVEMENT 

ATTENTION LE NOMBRE DE PLACES EST LIMITE A 50 PERSONNES 

Si le nombre de participants n’est pas atteint (40 personnes minimum) à la date limite d’inscription, le 

Service diocésain des Pèlerinages se réserve le droit d’annuler le pèlerinage.  

 

 Les mineurs sont sous la responsabilité des parents ou d’un accompagnateur pendant tout le pèlerinage.  

Si vous rencontrez des difficultés financières, n'hésitez pas à nous contacter pour voir ensemble une solution. 

Certains pèlerins ne peuvent partir qu’avec votre soutien ; les dons permettent à des personnes jeunes, 
démunies, de participer au pèlerinage. Merci pour eux. 
 
Don de : _________ € (sur demande, un reçu fiscal vous sera envoyé) 

 

mailto:pelerinages@diocese-montauban.fr
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Toute annulation doit être notifiée par courrier au Service des Pèlerinages. Veuillez-vous reporter aux conditions 

générales de participation article 4 - ANNULATION. « Toute annulation doit être accompagnée d’une attestation 

médicale ou de tout autre justificatif ». 

 Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales de participation  disponible en ligne sur le site 

internet du Diocèse de Montauban (https://www.diocese-montauban.fr/) ou directement avec le service des 

pèlerinage diocésain (91 Boulevard Montauriol 82000 Montauban) 

 

A COCHER OBLIGATOIREMENT   Déclare avoir pris connaissance du traitement de vos données (ci-dessous).  

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par les membres de 

l’équipe chargés de la gestion des évènements et voyages organisés par ADM Service des Pèlerinages diocésains. 

Ces informations sont collectées et utilisées à des fins d’organisation et de gestion du séjour. Elles seront 

transmises aux différents prestataires (transports, hôtellerie,). Elles sont conservées par AD Service des 

Pèlerinages diocésains pendant 10 ans pour des raisons comptables. 

 

La base légale du traitement est l’exécution du contrat, il est conforme au règlement européen (UE) 2016/679 

du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 

personnel, et à la loi « Informatique, Fichiers et Libertés » n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée. Vous pouvez 

exercer votre droit d'accès aux données vous concernant à tout moment et les faire rectifier en contactant : 

pelerinages@diocese-montauban.fr. Pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, 

vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données (DPO) : dpo@montauban.catholique.fr Si vous 

estimez, après nous avoir contactés, que vos droits Informatique et Libertés ne sont pas respectés, vous pouvez 

adresser une réclamation en ligne à la CNIL : www.cnil.fr ou par courrier postal ; la CNIL, 3 Place de Fontenoy – 

TSA 80715 – 75334 PARIS CEDEX 07 

 

 

Fait à…………………………………………………. le ……………………………..  

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 

 

• *Mention Obligatoire :  

• L’inscription ne sera effective que lorsqu’on aura reçu le Bulletin d’inscription dument 

rempli accompagné par son règlement.  

• Aucune inscription ne sera prise par téléphone. 
 

Programme  
Dimanche 7 DECEMBRE 2025    Lundi 8 DECEMBRE 2025 

  8 h 00 Départ maison diocésaine Montauban  8 h 00 Petit déjeuner 

11 h 00 Arrivée – dépôt des bagages                                          10 h 00  Messe internationale à la Basilique Pie X 

12h00 Déjeuner                                                                              12 h 00 Déjeuner 

14h30 Chemin de croix                                                 15 h 30 Temps personnel : Chapelet – geste de l’eau  

16 h 00 Messe                     passage à la Grotte – confession – etc…–               

17h15 Conférence                                            16 h 00 Départ de Lourdes 

19 H 00 Repas       

20 h 30 Procession mariale à l’Esplanade aux flambeaux  

Ce programme est donné à titre indicatif il pourra éventuellement être modifier. 

https://www.diocese-montauban.fr/

